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Erratum

Gouvernement du Québec

Décret 423-2008, 30 avril 2008
Code des professions
(L.R.Q., c. C-26)

Collège des médecins
— Conditions et modalités de délivrance du permis
et des certificats de spécialiste
— Modifications

Gazette officielle du Québec, Partie 2, 14 mai 2008,
140e année, numéro 20, page 2091.

À la page 2092, cinquième paragraphe, quatrième
ligne, on aurait dû lire « 16 mai 2007 » au lieu de
« 9 janvier 2008 ».
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